
PREFECTURE

DES YVELINES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°78-2021-116

PUBLIÉ LE  4 JUIN 2021



Sommaire

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy / Secrétariat de direction

78-2021-05-25-00026 - Accès 25 05 2021 (2 pages) Page 5

78-2021-05-25-00029 - Aménagement de peine 25 05 2021 (2 pages) Page 8

78-2021-06-29-00001 - Aménagement de peine 25 05 2021 (3 pages) Page 11

78-2021-05-25-00031 - Argent et correspondance 25 05 2021 (2 pages) Page 15

78-2021-05-25-00027 - Discipline et ordre intérieur 25 05 2021 (2 pages) Page 18

78-2021-05-25-00028 - Isolement 25 05 2021 (2 pages) Page 21

78-2021-05-25-00030 - Vie en détention 25 05 2021 (3 pages) Page 24

DDFIP / Secrétariat

78-2021-06-03-00010 - Délégation de signature en matière de contentieux

et de gracieux fiscal du responsable du service de la publicité foncière de

Versailles 2 
 (2 pages) Page 28

DDT / Direction

78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le

Maire de Saint-Germain-en-Laye 
portant réglementation temporaire de

la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur

la RD 98 et sur les bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en

agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux (4

pages) Page 31

DDT / Service de l'éducation et de la sécurité routière

78-2021-06-03-00011 - Arrêté
portant restriction de la circulation sur la

Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens

de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et

de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération

sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine (3 pages) Page 36

78-2021-06-04-00004 - Arrêté modificatif portant réglementation

temporaire de la circulation sur la RN10 entre les PR 13+740 et PR 17+500

durant les nuits du 14 juin au 2 juillet 2021 sur la commune de Trappes dans

le cadre de la pose d�un ouvrage provisoire sur la RD36. (1 page) Page 40

78-2021-06-04-00003 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant Monsieur Toufique EL

MOUHIT à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de

la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé

EASY PERMIS situé 13 Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)
 (3 pages) Page 42

78-2021-06-04-00005 - Arrêté portant restriction de la circulation sur la

Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens

de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et

de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération

sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine (3 pages) Page 46

2



Direction régionale des douanes de Paris-Ouest / Service Tabac

78-2021-02-19-00013 - Décision d'implantation d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de Voisins-le-Bretonneux (1 page) Page 50

Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 /

78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement concernant la SNCF

Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie (14 pages) Page 52

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de

l'aménagement et des transports / Service nature, paysage etressources

78-2021-06-03-00008 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capturer, transporter, détenir et relâcher des spécimens d�espèces

animales protégées accordée à l�association « Le refuge de l�écureuil roux

» (4 pages) Page 67

Préfecture  des Yvelines  / DICAT

78-2021-06-04-00001 - Décision de la CDAC n° 164 relative au projet

d'extension de l'ensemble commercial "Mon Grand Plaisir", situé sur la

commune de Plaisir. (6 pages) Page 72

78-2021-06-04-00002 - Ordre du jour de la commission départementale

d'aménagement cinématographique (CDACi) des Yvelines n°  165 (1 page) Page 79

Préfecture  des Yvelines  / DRCT

78-2021-02-18-00018 - 2021 DRCT 3 BVSM AP2 05 PORCHEVILLE (2 pages) Page 81

78-2021-02-19-00015 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 01 SAINT MARTIN LA

GARENNE (7 pages) Page 84

78-2021-02-19-00014 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 02

CHANTELOUP-LES-VIGNES (5 pages) Page 92

78-2021-03-29-00007 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 03 HOUDAN (2 pages) Page 98

78-2021-01-19-00019 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 04 AUFFREVILLE-BRASSEUIL (4

pages) Page 101

78-2021-02-19-00016 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 06 MERICOURT (3 pages) Page 106

78-2021-03-09-00025 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 08 POISSY (3 pages) Page 110

78-2021-03-16-00028 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 09 LIMEZS-VILLEZ (6 pages) Page 114

78-2021-03-18-00014 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 10 FONTENAY-SAINT PERE (3

pages) Page 121

78-2021-03-29-00006 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 11 AUBERGENVILLE (3 pages) Page 125

78-2021-04-01-00007 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 12 ECQUEVILLY (2 pages) Page 129

78-2021-05-06-00005 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 13 MEZIERES-SUR-SEINE (10

pages) Page 132

78-2021-05-12-00005 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 14 PLAISIR (2 pages) Page 143

78-2021-05-12-00006 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 14 VERNOUILLET (2 pages) Page 146

78-2021-06-03-00009 - 2021 DRCT3 BVSM AP2 16 VILLIERS-LE-MAHIEU (3

pages) Page 149

3



78-2021-03-09-00026 - 2021 RCT3 BVSM AP2 07 GUERNES (3 pages) Page 153

78-2021-06-04-00007 - Arrêté portant autorisation de dérogation au

principe du repos dominical des salariés de la société FRAUDBUSTER

jusqu'au 30 avril 2024 (2 pages) Page 157

Préfecture de Police de Paris / Cabinet

78-2021-06-03-00012 - Arrêté n° 2021-00521 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de

sécurité sur une partie de la ligne N du réseau Transilien (2 pages) Page 160

4



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00026

Accès 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00026 - Accès 25 05 2021 5



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00026 - Accès 25 05 2021 6



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00026 - Accès 25 05 2021 7



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00029

Aménagement de peine 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00029 - Aménagement de peine 25 05 2021 8



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00029 - Aménagement de peine 25 05 2021 9



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00029 - Aménagement de peine 25 05 2021 10



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-06-29-00001

Aménagement de peine 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-06-29-00001 - Aménagement de peine 25 05 2021 11



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-06-29-00001 - Aménagement de peine 25 05 2021 12



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-06-29-00001 - Aménagement de peine 25 05 2021 13



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-06-29-00001 - Aménagement de peine 25 05 2021 14



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00031

Argent et correspondance 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00031 - Argent et correspondance 25 05 2021 15



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00031 - Argent et correspondance 25 05 2021 16



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00031 - Argent et correspondance 25 05 2021 17



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00027

Discipline et ordre intérieur 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00027 - Discipline et ordre intérieur 25 05 2021 18



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00027 - Discipline et ordre intérieur 25 05 2021 19



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00027 - Discipline et ordre intérieur 25 05 2021 20



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00028

Isolement 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00028 - Isolement 25 05 2021 21



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00028 - Isolement 25 05 2021 22



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00028 - Isolement 25 05 2021 23



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy

78-2021-05-25-00030

Vie en détention 25 05 2021

Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00030 - Vie en détention 25 05 2021 24



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00030 - Vie en détention 25 05 2021 25



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00030 - Vie en détention 25 05 2021 26



Centre pénitentiaire de Bois d'Arcy - 78-2021-05-25-00030 - Vie en détention 25 05 2021 27



DDFIP

78-2021-06-03-00010

Délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux fiscal du responsable

du service de la publicité foncière de Versailles 2 

DDFIP - 78-2021-06-03-00010 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service de la

publicité foncière de Versailles 2 28



DDFIP - 78-2021-06-03-00010 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service de la

publicité foncière de Versailles 2 29



DDFIP - 78-2021-06-03-00010 - Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service de la

publicité foncière de Versailles 2 30



DDT

78-2021-06-04-00006

Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M.

le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la

circulation pour des travaux de réfection de la

couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en

agglomération, sur le territoire de Saint-Germain

en Laye-Fourqueux

DDT - 78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux

31



DDT - 78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux

32



DDT - 78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux

33



DDT - 78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux

34



DDT - 78-2021-06-04-00006 - Arrêté conjoint de M. le préfet des Yvelines et M. le Maire de Saint-Germain-en-Laye 

portant réglementation temporaire de la circulation pour des travaux de réfection de la couche de roulement sur la RD 98 et sur les

bretelles d�entrée et de sortie de la RN13, en agglomération, sur le territoire de Saint-Germain en Laye-Fourqueux

35



DDT

78-2021-06-03-00011

Arrêté

portant restriction de la circulation sur la Route

Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900

dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers

Conflans-Sainte-Honorine et de

Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux

de réalisation de Glissières en Béton Adhérent

hors agglomération sur la commune de

Conflans-Sainte-Honorine

DDT - 78-2021-06-03-00011 - Arrêté

portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine

36



DDT - 78-2021-06-03-00011 - Arrêté

portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine

37



DDT - 78-2021-06-03-00011 - Arrêté

portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine

38



DDT - 78-2021-06-03-00011 - Arrêté

portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900 dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des

travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune de Conflans-Sainte-Honorine

39



DDT

78-2021-06-04-00004

Arrêté modificatif portant réglementation

temporaire de la circulation sur la RN10 entre les

PR 13+740 et PR 17+500 durant les nuits du 14

juin au 2 juillet 2021 sur la commune de Trappes

dans le cadre de la pose d�un ouvrage provisoire

sur la RD36.

DDT - 78-2021-06-04-00004 - Arrêté modificatif portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN10 entre les PR 13+740 et

PR 17+500 durant les nuits du 14 juin au 2 juillet 2021 sur la commune de Trappes dans le cadre de la pose d�un ouvrage provisoire sur

la RD36.

40



DDT - 78-2021-06-04-00004 - Arrêté modificatif portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN10 entre les PR 13+740 et

PR 17+500 durant les nuits du 14 juin au 2 juillet 2021 sur la commune de Trappes dans le cadre de la pose d�un ouvrage provisoire sur

la RD36.

41



DDT

78-2021-06-04-00003

ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de

l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant

Monsieur Toufique EL MOUHIT à exploiter un

établissement d�enseignement, à titre onéreux,

de la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière dénommé EASY PERMIS situé 13

Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)

DDT - 78-2021-06-04-00003 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant

Monsieur Toufique EL MOUHIT à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé EASY PERMIS situé 13 Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)

42



DDT - 78-2021-06-04-00003 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant

Monsieur Toufique EL MOUHIT à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé EASY PERMIS situé 13 Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)

43



DDT - 78-2021-06-04-00003 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant

Monsieur Toufique EL MOUHIT à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé EASY PERMIS situé 13 Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)

44



DDT - 78-2021-06-04-00003 - ARRÊTÉ portant renouvellement quinquennal de l'agrément référencé E 16 078 0016 0 autorisant

Monsieur Toufique EL MOUHIT à exploiter un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur

et de la sécurité routière dénommé EASY PERMIS situé 13 Place Cendrillon à GUYANCOURT (78 280)

45



DDT

78-2021-06-04-00005

Arrêté portant restriction de la circulation sur la

Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR

24+900 dans les deux sens de circulation de

Saint-Germain-en-Laye vers

Conflans-Sainte-Honorine et de

Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux

de réalisation de Glissières en Béton Adhérent

hors agglomération sur la commune de

Conflans-Sainte-Honorine

DDT - 78-2021-06-04-00005 - Arrêté portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900

dans les deux sens de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune

de Conflans-Sainte-Honorine

46



DDT - 78-2021-06-04-00005 - Arrêté portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900

dans les deux sens de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune

de Conflans-Sainte-Honorine

47



DDT - 78-2021-06-04-00005 - Arrêté portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900

dans les deux sens de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune

de Conflans-Sainte-Honorine

48



DDT - 78-2021-06-04-00005 - Arrêté portant restriction de la circulation sur la Route Nationale 184 entre le PR 23+700 et le PR 24+900

dans les deux sens de circulation de Saint-Germain-en-Laye vers Conflans-Sainte-Honorine et de Conflans-Sainte-Honorine vers

Saint-Germain-en-Laye, dans le cadre des travaux de réalisation de Glissières en Béton Adhérent hors agglomération sur la commune

de Conflans-Sainte-Honorine

49



Direction régionale des douanes de Paris-Ouest

78-2021-02-19-00013

Décision d'implantation d'un débit de tabac

ordinaire permanent sur la commune de

Voisins-le-Bretonneux

Direction régionale des douanes de Paris-Ouest - 78-2021-02-19-00013 - Décision d'implantation d'un débit de tabac ordinaire

permanent sur la commune de Voisins-le-Bretonneux 50



Direction régionale des douanes de Paris-Ouest - 78-2021-02-19-00013 - Décision d'implantation d'un débit de tabac ordinaire

permanent sur la commune de Voisins-le-Bretonneux 51



Direction régionale et  interdépartementale 

Environnement Energie - UD78

78-2021-06-03-00007

Arrêté d'enregistrement concernant la SNCF

Voyageurs pour le technicentre de

Mantes-la-Jolie

Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 52



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 53



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 54



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 55



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 56



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 57



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 58



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 59



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 60



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 61



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 62



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 63



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 64



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 65



Direction régionale et  interdépartementale  Environnement Energie - UD78 - 78-2021-06-03-00007 - Arrêté d'enregistrement

concernant la SNCF Voyageurs pour le technicentre de Mantes-la-Jolie 66



Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement, de l'aménagement et des

transports

78-2021-06-03-00008

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capturer, transporter, détenir et relâcher des

spécimens d�espèces animales protégées

accordée à l�association « Le refuge de

l�écureuil roux »

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports - 78-2021-06-03-00008 - Arrêté

portant dérogation à l�interdiction de capturer, transporter, détenir et relâcher des spécimens d�espèces animales protégées

accordée à l�association « Le refuge de l�écureuil roux »

67



Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France

                                                           

ARRETE n° 2021 DRIEAT-IF/111

Portant dérogation à l’interdiction de capturer, transporter, détenir et relâcher des 
spécimens d’espèces animales protégées accordée à l’association « Le refuge de l’écureuil 

roux »

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’honneur,

VU Le code de l’environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-1 A, L. 411-2, L. 
415-3, R. 411-1 et suivants ; 

VU L’arrêté  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur des 
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU L’arrêté  du  123  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur 
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU L’arrêté  n°  78-2021-03-31-00003  du  31  mars  2021  portant  délégation  de  signature  à 
Madame  Emmanuelle  GAY,  ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts, 
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des 
transports d’Île-de-France ;

VU La  décision  DRIEAT  IdF  n°  2021-0082  du  15  avril  2021  portant  subdélégation  de  la 
signature de Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  à  ses 
collaborateurs ;

VU La demande présentée en date du 2 décembre 2020 par Madame Béatrice VAVASSEUR-
DESPERRIERS, présidente de l’association « Le refuge de l’écureuil roux » siégeant  13 
rue du Grand Voyeux, Villers-les-Rigault, 77440 Congis-sur-Thérouanne ;

VU L’avis favorable du 31 mai 2021 du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel ;

Considérant que  la  demande  porte  sur  la  capture,  le  transport,  la  détention  et  le  relâcher 
d’écureuils roux, espèces animales protégées ;

Considérant que cette dérogation est présentée dans le cadre du sauvetage de bébés écureuils 
roux trouvés par des particuliers,

Considérant que la dérogation permet l’acquisition de connaissances sur cette espèce,
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Considérant qu’il  n’existe  pas  de  solutions  alternatives  satisfaisantes  pour  permettre  la 
préservation et le sauvetage de ces spécimens,

Considérant que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces protégées concernées par la demande dans leur aire de 
répartition naturelle,

Sur  proposition de  la  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de 
l’aménagement et des transports d’Île-de-France,

ARRÊTE

ARTICLE 1er : Identité du bénéficiaire et objet de la dérogation

Dans le cadre de sauvetage, Mme VAVASSEUR-DESPERRIERS Béatrice est autorisée à 
CAPTURER,  TRANSPORTER,  DÉTENIR et  RELÂCHER les  spécimens  de  l’espèce 
animale désignée à l’article 2, dans les conditions définies aux articles 3 à 10.

ARTICLE 2 : Espèce concernée et nombre

Espèces protégées :

 Sciurus vulgaris (écureuil roux)

Nombre :

 indéterminé

ARTICLE 3 : Lieux d’intervention

 Détention : 13 rue du Grand Voyeux, Villers-les-Rigault, 77440 Congis-sur-
Thérouanne ;

 Capture, transport et relâcher : en Île-de-France,

ARTICLE 4 : Durée de validité

Cette autorisation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 
31 décembre 2025.
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ARTICLE 5 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations 
ou d’obtenir les autorisations requises par les réglementations autres que celle relative 
aux espèces protégées.

ARTICLE 6 : Sanctions

Le non-respect du présent arrêté peut entraîner des sanctions administratives ou pénales 
en application des articles L. 415-1 à L. 415-5 du code de l’environnement.

ARTICLE 7 : Modalité de compte-rendu des interventions

Un rapport  annuel  devra être fourni  à la  direction régionale  et  interdépartementale de 
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,  au département 
faune et flore sauvages :

 12, Cours Louis Lumière CS 70027, 94307 Vincennes Cedex 

 especes-protegees-idf@developpement-durable.gouv.fr   

Au minimum, sous la forme d’une pièce-jointe en version électronique (inférieure à 10 Mo), 
si possible en envoyant également une version papier.
Prière de rappeler dans cette correspondance le numéro ou titre du présent arrêté : faire 
figurer le numéro du présent arrêté et l’expression “suivis espèces protégées” dans l’objet 
du courrier électronique.

Ce rapport devra, en outre, mentionner les retours d’expérience sur les opérations de 
sauvegarde concernant les sites d’origines des animaux soignés, les effectifs concernés, 
les éventuelles difficultés rencontrées comprenant les maladies qui seraient détectées et 
le taux de succès du retour dans leur milieu naturel.

Par ailleurs,  dans le cadre du Système d’Information Nature Paysages, le pétitionnaire 
participe à l'enrichissement de l’observatoire régional de la biodiversité et de programmes 
publics  de connaissance  et  de conservation  du patrimoine  naturel  par  la  saisie  ou la 
transmission  de données naturalistes. Il veillera à transmettre à la DRIEAT les données 
d’observation  des  espèces  animales  et  végétales :  données  brutes,  métadonnées  et 
données de synthèse.
Les  données  d’observation  devront  répondre  aux  exigences  du  SINP :  données  géo-
référencées au format numérique, avec une liste de champs obligatoires.

ARTICLE 8 : Voie et délai de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité, 
dans les conditions de l’article  R.  421-1 du code de justice administrative.  Le présent 
arrêté peut également faire l’objet  d’un recours administratif  (gracieux ou hiérarchique) 
dans le même délai de deux mois, qui proroge le délai de recours contentieux. Le silence 
gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours 
administratif  emporte décision implicite  de rejet  de cette demande,  conformément  aux 
dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative.
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ARTICLE 9 : Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire, et publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture des Yvelines.

ARTICLE 10 : Exécution de l’arrêté

Le Préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’application du présent arrêté.

Vincennes, le           03/06/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale et interdépartementale de 
l’environnement, de l’aménagement et des transports 

d’Île-de-France,
Le chef du département faune et flore sauvages

Bastien MOREIRA-PELLET
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                                                            Cabinet du préfet 
 
 
Arrêté n° 2021-00521 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF à 
procéder à des palpations de sécurité sur une partie de la ligne N du réseau 

Transilien 
 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-

53 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services 
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ; 

Vu la saisine en date du 28 mai 2021 de la Direction de la Sûreté de la Société 
nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

  Considérant que, en application l’article R. 2251-52 du code des transports, les 
agents du service interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer 
français, dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code, ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et 
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de 
lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 
du code de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris pour les transports en 
commun de voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de 
police ; 

  Considérant d’une part les circonstances de l’assassinat d’une fonctionnaire du 
commissariat de police de Rambouillet et d’autre part les différentes interpellations 
pour port d’armes prohibé dans le secteur de Viroflay – Rambouillet, Viroflay – 
Houdan et Viroflay – Mantes-la-Jolie au sein du département des Yvelines de la ligne 
N du réseau Transilien ; que des mesures doivent être prises pour lutter contre ce 
phénomène ; 

  Considérant que cette situation caractérise les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article    
L.613-2 du code de la sécurité intérieure ; 

  Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour 
assurer la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de 
menace terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les 
contrôles spécifiques nécessaires à la sécurité des usagers de la Société nationale 
des chemins de fer français, qui relève au premier chef de la responsabilité de 
l’exploitant ; 
 
  Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les 
mesures adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des 
personnes et des biens ; qu’une mesure autorisant les agents agrées du service 
interne de sécurité de la Société nationale des chemins de fer français à procéder à  
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des palpations de sécurité, jusqu’au mardi 30 juin 2021 dans le secteur de la ligne N 
du réseau transilien situé entre Viroflay Rive-Gauche et Rambouillet, ainsi qu’entre 
Viroflay Rive-Gauche et Houdan et entre Viroflay Rive-Gauche et Mantes La Jolie, 
répond à ces objectifs ;  
 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 

Art. 1er - Jusqu’au 30 juin 2021, les agents du service interne de sécurité de la SNCF 
agréés dans les conditions prévues par l’article R. 2251-53 du code des transports, 
peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité dans 
les gares suivantes du département des Yvelines de la ligne N du réseau Transilien : 
 

- Viroflay – Rive-Gauche ; 
- Versailles-Chantiers ; 
- Saint-Cyr ; 
- Saint-Quentin-en-Yvelines ; 
- Trappes ; 
- La Verrière ; 
- Coignières ; 
- Les Essarts-le-Roi ; 
- Le Perray ; 
- Rambouillet ; 
- Fontenay-le-Fleury ; 
- Villepreux - les-Clayes ; 
- Plaisir - les-Clayes 
- Plaisir – Grignon ; 
- Villiers – Neauphle – Ponchartrain ; 
- Montfort l’Amaury – Méré ; 
- Grancière - la Queue 
- Orgerus – Béhoust ; 
- Tacoignières – Richebourg ; 
- Houdan ; 
- Beynes ; 
- Mareil-sur-Mauldre ; 
- Maule ; 
- Nézel – Aulnay ; 
- Epônes – Mézières ; 
- Mantes-la-Jolie.  

 
Art. 2 – Le préfet des Yvelines, le préfet, directeur du cabinet du préfet de police , la 
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le président 
du directoire de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture des Yvelines et de la préfecture de police. Le présent arrêté fera l’objet 
d’un affichage aux portes de la préfecture de police.  
 

 Fait à Paris, le 03 juin 2021                               Pour le Préfet de Police, 
                                                                                       Le Chef du Cabinet  
 
                                                                                                                                        Signé 

 
                                                                                          Carl ACCETTONE  
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